PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la Ville de Château-Richer tenue le 1er jour de juin de l'an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers Philippe Dorion, Alain Paré, Jean-Pierre Caron et Roland Huet tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause. 
ABSENCE MOTIVEE :   M. Guy-Léonard Tremblay


                     M. Yvan Gauthier
PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron   
Et résolu.
Que le procès-verbal de la séance du 4 mai 2009 soit et est accepté tel que présenté.

PROPOSÉ PAR :    M. Philippe Dorion   
Et résolu.
Que le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la Ville de Château-Richer totalisant la somme de 245 430,37 $ pour le 31 mai 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

____________________________ 

Greffière-trésorière

PROPOSÉ PAR :   M.   Jean-Pierre Caron
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur François Renaud, directeur général, à signer pour et au nom de la ville la demande d’aide financière dans le cadre du programme « communautés rurales branchées » auprès du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire.
CONSIDÉRANT que le 19 mai dernier, monsieur Georges Morel, chef incendie, remettait une lettre de démission après plus de vingt-sept (27) ans de service au sein du service incendie de la ville de Château-Richer et des citoyens;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer reconnaît le grand dévouement, le professionnalisme et l’apport que Monsieur Morel a apporté à notre service incendie, et ce, durant toutes ces années;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer accepte avec regret la démission de monsieur Georges Morel à titre de chef incendie et de pompier volontaire, et ce, pour des raisons personnelles.

Que le conseil profite de l’occasion pour remercier Monsieur Morel du travail exemplaire effectué durant ces vingt-sept (27) années et ainsi que sa grande contribution à l’amélioration du service incendie de Château-Richer.

CONSIDÉRANT la résolution 09-064 du présent conseil relativement au poste de chef pompier laissé vacant par la démission de monsieur Georges Morel;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge approprié de combler ledit poste d’une façon temporaire;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré  et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer nomme monsieur Luc Coulombe à titre de « chef pompier par intérim » au sein du service incendie de la ville de Château-Richer.

CONSIDÉRANT le premier paragraphe de l’article 317 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités qui stipule « le mandat d’un membre du conseil qui a fait défaut d’assister aux séances du conseil pendant 90 jours consécutifs prend fin à la clôture de la première séance qui suit l’expiration de cette période, à moins que le membre n’y assiste »;

CONSIDÉRANT que la dernière présence de monsieur Guy-Léonard Tremblay, conseiller municipal, remonte à la réunion du 2 février 2009;

CONSIDÉRANT que le même article, 3ième paragraphe stipule que « le conseil peut aussi, en temps utile, décréter que n’entraîne pas la fin du mandat d’un membre son défaut d’assister dû à un motif sérieux et hors de son contrôle et ne causant aucun préjudice aux citoyens de la municipalité… »;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer est d’avis que la situation de monsieur Guy-Léonard Tremblay est considérée comme étant un motif sérieux, hors de son contrôle, et ne causant aucun préjudice aux citoyens;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Frédéric Dancause et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer décrète que l’absence motivée de monsieur Guy-Léonard Tremblay n’entraîne pas la fin de son mandat à titre de membre du conseil de la ville de Château-Richer, et ce, jusqu’à la date des prochaines élections générales.

CONSIDÉRANT qu’en vertu de la résolution numéro 96-674 datée du 3 janvier 1996, le conseil de la ville de Château-Richer adoptait une nouvelle tarification pour la transcription et la reproduction d’un document et de renseignements nominatifs;

CONSIDÉRANT que le conseil juge opportun de modifier certaines tarifications;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer modifie l’article K afin d’établir le coût à 10 $ au lieu de 5 $.

CONSIDÉRANT la demande de la Corporation Coupe du Monde de Vélo de Montagne Mont-Sainte-Anne à l’effet d’obtenir l’autorisation de tenir l’édition 2009 du « Raid Vélo Mag » le samedi 18 juillet prochain;

CONSIDÉRANT que cet événement consiste en une utilisation de la rue Pichette et des lots 210P et 141P;

CONSIDÉRANT que les organisateurs s’engagent à conserver l’accès aux résidents, aux services d’urgence et aux utilisateurs de la piscine municipale;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise la tenue d’un tel événement, et ce, conformément à l’article 11 du règlement numéro 360-03 intitulé « Règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics et applicable par la Sûreté du Québec », aux conditions suivantes :

· Que ledit projet soit présenté au service de police de la Sûreté du Québec de Sainte-Anne-de-Beaupré afin de s’assurer que l’aspect sécuritaire soit respecté;

· Que l’organisation responsable de l’événement devra assumer l’entière responsabilité de l’événement en cas d’accident ou autres, soit aux personnes ou à l’équipement;

· Que les résidents du secteur puissent en tout temps avoir accès à leur propriété;

· Que l’événement soit couvert par une assurance responsabilité;

PROPOSÉ PAR :    M   Alain Paré
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer prend connaissance des états financiers du Centre de Généalogie, des archives et des biens culturels de Château-Richer pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2008 et préparés par monsieur Pierre Racine, c.a..

Correspondance :

-  Demande  de M. Raymond Allard;

-  Demande de la Fabrique de Château-Richer;

-  Communiqué de la Mutuelle des municipalités du Québec;

-  Lettre pour les « Journées de la culture »;

-  Demande de M. David Boni;

-  Lettre de la ministre des Affaires municipales;

-  Invitation pour la « Grande Fête de la Côte-de-Beaupré »;

-  Lettre de la Société de l’assurance automobile du Québec;

-  Lettre du CLD de la Côte-de-Beaupré;

-  Bulletin de la Mutuelle des municipalités du Québec;

-  Communiqué pour la « Semaine québécoise des personnes handicapées »;

-  Rapport financier de la Communauté métropolitaine de Québec;

-  Lettre de M. Serge Trépanier. 
La séance est levée.
__________________________________ 

Frédéric Dancause, maire

__________________________________ 
Lucie Gagnon, greffière-trésorière

